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"Valoriser et partager mon expérience de la

pratique industrielle et internationale de la

Propriété Industrielle, telle a été ma motivation

première pour passer de l’industrie au conseil et

rejoindre le groupe Plasseraud IP.

Mes domaines de prédilection sont la protection et

la valorisation de l’innovation par le brevet,

l’élaboration de stratégies de Propriété Industrielle,

la structuration de la Propriété Industrielle dans

l’entreprise, la veille stratégique et technologique,

la défense des droits de Propriété Industrielle, et le

contentieux brevet à international. 

Plus de 20 ans d’expérience industrielle dont plus

de 12 années à la direction de la Propriété

Industrielle d’un groupe international français (SNF,

Loire) me permettent d’avoir une approche pratico-

pratique de la Propriété Industrielle. 

Mes études à l’emlyon (Ecole de Management Lyon)

m’apportent en outre une vision transversale de

l’économie, de ses enjeux, et du monde de

l’entreprise"

Ce sont elles qui ont les meilleures croissances ;
Ce sont les plus rentables ;
Et surtout, ce sont elles qui créent le plus d’emplois en

Europe.

La Propriété Intellectuelle et ses enjeux

"La Propriété Intellectuelle (PI) a pour objet la protection

et la valorisation des inventions, des innovations et des

créations industrielles ou commerciales qui naissent de

l’intellect humain. Elle comprend notamment les brevets,

les marques, les dessins et modèles industriels. La PI

permet d’interdire à un tiers de reproduire ses créations,

et d’agir en contrefaçon.

Elle constitue un enjeu stratégique de nos économies

basées sur l’Innovation, et un outil essentiel pour la

performance des entreprises.

Les entreprises européennes innovantes qui utilisent la

Propriété Industrielle ont trois avantages stratégiques* :

*Etude EUIPO/OEB 

Les marques, les brevets d’invention, les noms de

domaines, le secret des affaires, la lutte anti-contrefaçon

sont autant d’outils pour se protéger contre la copie, pour

valoriser ses innovations, et pour investir dans l’avenir
immatériel de sa société."

Page 1
Interview Partenaire Tiffany NOVELLI - Ecobiz (CCI GRENOBLE)



Page 2

Plasseraud IP : la force d'un groupe avec

un ancrage local

"Plasseraud IP est le 1er groupe de Propriété

Intellectuelle en France et un leader européen.

Fort de son expérience de plus de 100 ans

(création en 1906), Plasseraud IP accompagne

les start-ups, les TPE/PME, les ETI et les grands

groupes dans leur stratégie de PI et dans la

protection, la valorisation et l’exploitation des

droits de Propriété Intellectuelle.

Plasseraud IP possède également un fort

ancrage local avec 9 bureaux en France

notamment à Grenoble, Lyon, Paris, Strasbourg.

Une solide implantation locale est essentielle.

Grenoble est une place forte de l’innovation en

France et en Europe. La métropole possède le

taux le plus élevé de brevet par habitant en

France (7.7 brevets pour 10.000 hab. en 2020).

C’est donc tout naturellement que Plasseraud IP

renforce son bureau de Grenoble avec une

nouvelle équipe pluridisciplinaire, qui peut

s’appuyer sur la force et l’expertise du groupe."

Interview Partenaire Tiffany NOVELLI - Ecobiz (CCI GRENOBLE)

Hervé LE QUERE (Ingénieur brevet), Stéphane BEZAC (Responsable du Bureau Plasseraud IP de Grenoble) et Dominique BOUTROT (Ingénieur brevet)

Plasseraud IP

Les conseils de Stéphane BEZAC pour les
entreprises du territoire

"Connaître les enjeux de la Propriété
Industrielle est essentiel selon moi pour donner
à tous les cartes nécessaires au succès
commercial des innovations technologiques. 

Ayez le réflexe PI. 
Pensez à votre stratégie de dépôt en amont.
Envisagez la PI comme un outil de valorisation
et comme un investissement gagnant dans
l’actif immatériel de votre structure.
 
C’est pourquoi j’interviens dans le monde des
entreprises innovantes, auprès des Universités,
des grandes écoles, des pôles de compétitivité,
et auprès de tous les acteurs de l’innovation
afin que chacun soit en mesure de « maîtriser
ses innovations »."

"L’innovation nécessite des efforts qui

méritent d’être protégés, valorisés et


récompensés."


